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Services judiciaires civils et sevices à la population de Saint-Jérôme

DEMANDE DE DOCUMENTS

¡DENTFÉE VÉNINÉE tr

LE MINISTÈNE DE LA JUSTICE A PRIS L'ENGAGEMENT DE FOIJRNIR .JNE RÉPONSE

UN DÉLAI DE 30 JOURS OTJVRABLES À TOIJTE DEMANDE É,CRITE PROVENANT

D'TJN CITOYEN OU D'UN PARTENAIRE JUD'CIAIRE.
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NOM: POUR LES AVOCATS, VEUILLEZ INDIQUER

DATE DE LA DEMANDE: RE NUMÉRO DE CASIER

NUMERO OT TÉÉPHONE
n PosrERÀcerreADRESSE:

ou

ou

N CoURRIEL:

f] APPELER DÈS oUE PRÊT, NoUS PASSERoNS LE CHERCHER

UMÉRO DE DOSSIER :

DEMANDE DE PHoTocoPl E
Veuillez détailler les documents demandés et indiquer toute

information pertinente à votre demande, afin qu'elle soit
acheminée à notre service de copie.

MODE DE PAIEMENl
*Veui¡ez noter que les frais pour les photocopies sont de 3,20$ pour les 10 premières pages

0,50 pour les pages subséquentes et O,5O$ pour les copies supplémentaires réclamées lors

d'une même demande.Ce calcul s'applique pour chaque document dont copie est réclamée

lors d'une même demande.. Sauf si ordonnance alimentaires, lesquelles seront alors sans

frais.

POUR LES AVOCATS DËTENANT UN MANDAT D.AIDE JURIDIQUE,
VOUS DEVEZ FOURNIR LEDIT MANDAT AVEC CHAQUE DEMANDE

Palais de lustice de Saint-Jérôme

25 De Martigny Ouest

Saint-Jérôme, Québec J7Y 421

Téléphone: (450ì. 431 -4407

Télécopieur: (450) 569-7687

Couniel : documents-saint-jerome@justice. gouv.qc'ca


